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T.A.U. ARCHITECTES Sàrl, à Sion, CH-626.4.007.001-7, société à 
responsabilité limitée (No. FOSC 198 du 11.10.2012, p. 0, Publ. 
6886632). Modification des statuts: 28.12.2012, 16.02.2013. Nou-
veaux faits qualifiés: [biffé: Apport en nature : selon convention du 
14.05.2002, Gilbert Favre apporte un véhicule et du matériel 
d'exploitation (ordinateurs, mobilier) d'une valeur de CHF 20'000.
– accepté pour ce prix et totalement imputé sur le capital social, 
contre remise de la totalité des parts sociales].Obligations de fournir 
des prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou 
d'emption: pour les détails, voir les statuts. Nouvelles communica-
tions: Communication aux associés: par écrit ou par courriel. [biffé: 
capital social entièrement libéré].Personne(s) et signature(s) 
radiée(s): Reusser, Marianne, de Sierre et Steffisburg, à Vevey, asso-
ciée, sans droit de signature, pour une part sociale de CHF 19'000.
00. Inscription ou modification de personne(s): Favre, Gilbert, de 
Sierre, à Sion, associé et gérant, avec signature individuelle, pour 2 
parts sociales de CHF 500.00 [précédemment: à , à Sierre et avec une 
part sociale de CHF 1'000.00]; Porchet, Léonore, de Montilliez, à 
Lausanne, associée, sans droit de signature, pour 19 parts sociales 
de CHF 500.00; Porchet, Horace, de Montilliez, à Baulmes, associé, 
sans droit de signature, pour 19 parts sociales de CHF 500.00. [Adap-
tation au nouveau droit de la Sàrl]. 
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